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Nous (levons suivre ccttc, dernière opinion. E~n effet d'ilprès l'article
2014 du code ci,.il, le vendeur a. priviloègce pouri tout ce qui lui est dÛ
sur le prix, et le donateur. a &plm*n )ivilè%ge pour les rede varices
et lIgsqu'il ai stipulées. P'eut-on dire que les chiarges stipulées ai'
profit dut tiers dans uin 4.te de. -vente nie sont pas ceniSles fiepri
dul prix de vente ? -N'on sasaucun doute. ]-,t nous Ivonls vu que
Liturc.nt le reconinit lui-mênme Cil parlnt do la révocation que le sti-
pulant petit faire. -à son, profit excluisif.; Si le contrat princëipaýl est à
titre CGliéreu.x tel qii*une vente. et 'i la chlarýge au p)rofit du tiers
fait paitie (11 plix, dans ce cas la1 stipulation pou le tiers est uTW-
dirnînutiou du di-oit que le stiplanl.tt tient de sont contrat, en -

quanut la1 stiplalztion, il rentlre dan1is la p)lénitude3 de son dr-oit, il pet
demander le prix iiutégr:il dont la har-ge fait liai-lie, il peut dlonc
réeklnier Fe.xécuiioiî le ala chrge pour son compte. 'Donc leprivi-
lège gairant.issa-nt le paiement dit p-ix de vente garantit égailemnent
l'exécution de la cha.rgre qui lai'. p:uirtie de ce pirix.

Il cil est (le mêmne si lat clir.ge aui 1roft du tiers résulte d'un acte
dc donation. Le priviltège, d"zirès larticle 2014 du code civil garan~-
tit l'exécution (le toutes les rdvicset c çliessas distinction
que les doimatelurs y Ont stifléeî et panr conséquent la stipulation au
proffit -lu tiers.

le juge ikrtlhelot :s'est p)ronioiié dans v,ý !:-:ls danls la Caul1se de
flp)uis vs néllo.&uuovembreI* -Pr-i; J. Ri. piA 1t). 171ne déci-

sie aalouea été donnée par la cùu«tr de li :vi,.ioii et par la couir d'Ap-
lie] en 1.;7q dans Puifremie & Duibord (4 Q. L. M 1p. 5i9 et 1. Ta i
p. .12). ", Cette question dis:ulit le juge Cil efe Porion, alis cette der-
iiière casn'en est pa9iý Ilne. puiqu Frticle 1029 du1 code per-
mnetà~ uîîe partie dle faire des tpltosaut profit d'un tiers lors-
qu'elle ein falit la condition d'unie dona.-tioni qu'elle fait à qulelqiU'un.
£Im donatrice avait mne hypothèque piiur tout*9 les charges stipu.-

lées dmns lar donatdioni. Eller. it pu elle-mêGme porter une nction
llypontéraire pour forcer le dorîttaire ài remlilir envers2 le. tieri les

chagesqu'lleavalit imp 1ée 1a dona1taire. Si elle pouvait, elle-mêmei
pouirsu-ivre hýypotlhér.ireinent:. pourquoi le tiers à qui elle a déliég,çuC
son débiteur nie îourinuit.il pas le fiiire ?

IQuelque soit, la valeu r des aultorités fra nçises, cont.aires à~ cette
doctrine, (oin ava~l cité L-irombière et i)emolombe) elles n'ont jaImais


